
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 18 NOVEMBRE 2022 

SIXIÈME SÉANCE ANNUELLE 
 
 
 
L'an DEUX MILLE VINGT-DEUX, le VENDREDI 18 NOVEMBRE, à 15 h 06, le conseil municipal de 
Saint-Denis s’est assemblé en SIXIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la salle du conseil municipal, 
sur convocation légale de la maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-
17 du code général des collectivités territoriales (séance clôturée à 17 h 58). 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME, Jean-Pierre MARCHAU, Julie 
PONTALBA, Gérard FRANÇOISE, Monique ORPHÉ, Ibrahim DINDAR, Yassine MANGROLIA, 
Sonia BARDINOT, Jacques LOWINSKY, Marie-Anick ANDAMAYE (arrivée à 15 h 34 au rapport n° 22/6-001), 
Gilbert ANNETTE, Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE, Claudette CLAIN, Geneviève 
BOMMALAIS, Virgile KICHENIN, Karel MAGAMOOTOO, Fernande ANILHA, Christelle HASSEN, 
Jacqueline PAYET, Philippe NAILLET, Érick FONTAINE, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, 
Guillaume KICHENAMA, Jean-Alexandre POLEYA, Arnaud HUGUET, Christèle BEAUMIER, 
Benjamin THOMAS, Raihanah VALY, Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, Jean-Max BOYER, Audrey 
BÉLIM, Jean-Pierre HAGGAI, Noela MÉDÉA MADEN, Henriette BABET, Haroun GANY, Vincent 
BÈGUE, Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Dominique TURPIN pour toute la durée de la séance par Benjamin THOMAS 

Marie-Anick ANDAMAYE jusqu’à son arrivée 
à 15 h 34 au rapport n° 22/6-001 par Brigitte ADAME 

David BELDA 

pour toute la durée de la séance 

par Monique ORPHÉ 
Éric DELORME par Gilbert ANNETTE 
Joëlle RAHARINOSY par Jacques LOWINSKY 
Gérard CHEUNG LUNG par Christèle BEAUMIER 
Alexandra CLAIN par Jean-François HOAREAU 
Aurélie MÉDÉA par Jean-Max BOYER 
Véronique POUNOUSSAMY 
MALAYANDI 

par Karel MAGAMOOTOO 

Michel LAGOURGUE par Jean-Pierre HAGGAI 
Jean-Régis RAMSAMY par Henriette BABET 
 
DÉSIGNATION DE LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la secrétaire de séance prise dans le sein du conseil 
municipal. Audrey BÉLIM a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
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Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (41 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du code général des collectivités territoriales. 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales, les élus intéressés 
n’ont pas pris part aux délibérations portant sur les rapports dont la liste suit. 
 

 Élus intéressés en qualité de au titre du (de l’, de la) rapport n° 
 
- Sonia BARDINOT  déléguée / Ville CAUE 22/6-011 
    et 22/6-012 

 

(*) Éric DELORME (mandataire : Gilbert ANNETTE) délégués / Ville (titulaire) Sidélec Réunion 22/6-013 
- Jean-François HOAREAU (suppléant) 

 

- Jean-François HOAREAU délégués / CINOR ÉPFR 22/6-020 
- Julie PONTALBA 
- Gilbert ANNETTE 
- Benjamin THOMAS 

 

(*) David BELDA (mandataire : Monique ORPHÉ) délégué / Ville SÉDRÉ 22/6-021 
 

- Érick FONTAINE délégué / Ville SHLMR du 22/6-024 
    au 22/6-026 

 
CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme Sidélec Réunion Syndicat intercommunal d’Électricité 
 et de l’Environnement  du Département de la Réunion (Comité syndical) 
      

CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion ÉPF Réunion Établissement public foncier de la Réunion 
 

SÉDRÉ Société d’Équipement du Département de la Réunion SHLMR Société d’Habitations à Loyer modéré de la Réunion 
 
(*) élus absents / représentés 

 
DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE 
 
Marie-Anick ANDAMAYE arrivée à 15 h 34 au rapport n° 22/6-001 
Vincent BÈGUE parti à 16 h 37 au rapport n° 22/6-002 

Audrey BÉLIM 
sortie à 17 h 00 au rapport n° 22/6-003 

revenue à 17 h 07 au rapport n° 22/6-005 
Sonia BARDINOT 
(voir élue intéressée : CAUE) 

Philippe NAILLET 

sortis à 17 h 19 au rapport n° 22/6-011 

revenus à 17 h 23 au rapport n° 22/6-012 

Jean-François HOAREAU 
(voir élu intéressé : Sidélec Réunion) 

sorti à 17 h 23 au rapport n° 22/6-013 
revenu à 17 h 28 au rapport n° 22/6-015 

Gilbert ANNETTE 
sorti à 17 h 23 au rapport n° 22/6-013 

revenu à 17 h 29 au rapport n° 22/6-016 
Jean-François HOAREAU 
Julie PONTALBA 
Benjamin THOMAS 
(voir élus intéressés : ÉPFR) 

sortis à 17 h 34 
revenus à 17 h 35 

avant le rapport n° 22/6-020 
après le vote 

Gilbert ANNETTE 
(voir élu intéressé : ÉPFR) 

parti à 17 h 34 avant le rapport n° 22/6-020 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE (suite) 
 

Monique ORPHÉ 
sortie à 17 h 35 avant le rapport n° 22/6-021 

revenue à 17 h 37 au rapport n° 22/6-024 

Érick FONTAINE 
(voir élu intéressé : SHLMR) 

sorti à 17 h 37 avant le rapport n° 22/6-024 
revenu à 17 h 40 après le vote du rapport n° 22/6-026 

Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
sortie à 17 h 43 au rapport n° 22/6-029 

revenue à 17 h 48 au rapport n° 22/6-034 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

page 3 de 3 



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA VE / DAUPHA Séance du vendredi 18 novembre 2022 
 Rapport n° 22/6-021 
 
OBJET ZAC I de Moufia 
 CRAC 2021 
 

 

 

 

 

I CONTEXTE ET PROGRAMME DE L’OPERATION  

 

Conformément à l’article 18 du titre IV du traité et cahier des charges de concession 

d’aménagement de la ZAC I de Moufia approuvée en séance du Conseil municipal du 20 juin 1978 

(affaire n° 1 - reçue en Préfecture le 19 septembre 1978), la SEDRE transmet à la collectivité le 

Compte rendu annuel au Concédant (CRAC) et le bilan prévisionnel actualisé de l’opération. 

 

OBJECTIFS DE L’OPERATION 

 

Les grandes orientations concernant la ZAC I de Moufia sont définies dans le cadre de la 

convention. Il s’agissait : 

 

• d’acquérir des terrains à l’amiable ou par voie d’expropriation ; 

• de réaliser les équipements d’infrastructures primaires, secondaires et tertiaires nécessaires à 

la réalisation du programme de la ZAC ; 

• de promouvoir la vente des terrains et les céder ; 

• d’assurer l’ensemble des études, tâches et coordination indispensables à la bonne fin de 

l’opération. 

 

PROGRAMME REALISE A CE JOUR 

 

Le programme initial de la ZAC a été réalisé, que ce soit en termes d’infrastructures ou de 

construction de logements, de commerces, de bureaux et d’activités. La concession 

d'aménagement de l'opération ZAC I MOUFIA est arrivée à échéance le 31 décembre 2021. Ainsi, 

la clôture de l’opération est en cours. 

 

Dans le cadre de la clôture de l’opération, la Commune a autorisé la SEDRE à imputer les 

dépenses et recettes indispensables à la clôture, dans le bilan de clôture (cf. courrier du 22 avril 

2022). Par ailleurs, elle a donné son accord de principe pour la cession SEDRE/CINOR des 

parcelles de la station TPC Moufia et de son pylône par courrier du 20 avril 2022 

 

PROGRAMME PREVISIONNEL DE CLOTURE 

 

En dépenses, les principales réalisations à venir sur l’opération concernent :  

 

- des frais de géomètre liés à la clôture foncière ; 

- le versement de la rémunération de clôture ; 

- le versement du boni d'opération par la SEDRE. 

  



En recettes, les réalisations à venir sur l’opération concernent :  

 

- la cession à l’euro symbolique des biens de retour et de reprise à la Commune ; 

- la cession à l’euro symbolique des parcelles de la station de transport par câble du Moufia 

et de son pylône à la CINOR. 

 

L’établissement du dossier de clôture et la demande de quitus. 

 

 

II BILAN PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

 

 
 

  

Par rapport au CRAC 2020 validé, le CRAC 2021 présente un bilan financier prévisionnel en 

baisse en dépenses et en recettes à 19 542 403 € HT (- 2 301 456 € HT).  

  

DEPENSES
Bilan 2020 validé 

(€ HT)

Bilan 2021 

actualisé (€ HT)
Ecart (€ HT)

Etudes générales               595 876 €                  505 874 € -                 90 002 € 

Terrains et frais annexes            5 515 108 €               5 515 652 €                        544 € 

Travaux et honoraires          12 237 176 €             10 757 176 € -            1 480 000 € 

Frais f inanciers               944 914 €                  944 914 €                           -   € 

Frais généraux               995 001 €                  910 979 € -                 84 022 € 

Autres dépenses            1 555 784 €                  907 808 € -               647 976 € 

Total dépenses          21 843 860 €             19 542 403 € -            2 301 456 € 

RECETTES
Bilan 2020 validé 

(€ HT)

Bilan 2021 

actualisé (€ HT)
Ecart (€ HT)

Cessions de terrains

         19 326 126 €             17 026 469 € -            2 299 656 € 

Subventions et participations

           1 435 612 €               1 435 612 €                           -   € 

Autres recettes            1 082 122 €               1 080 322 € -                   1 800 € 

Total recettes          21 843 860 €             19 542 403 € -            2 301 456 € 

Commentaires

Suppression des provisions des honoraires techniques 

(expiration de la convention)

Ajustement des taxes foncières

Suppression des enveloppes travaux et honoraires 

techniques (expiration de la convention)

Suppression des produits financiers prévisionnels 

(expiration convention)

Diminution proportionnelle aux dépenses/recettes.

Ajustement du boni de f in d'opération tenant compte du 

retrait du produit de la vente SEDRE/SAS BAKIR 

Commentaires

Retrait du produit de la vente SEDRE/SAS BAKIR à la 

suite du courrier de la commune du 26/01/2022



III AVANCEMENT DE L’OPERATION  

 

En 2021, les réalisations s’élèvent à : 

  

- en dépenses 61 069 € HT, 

- en recettes 2 299 656 € HT. 

 

 

   

Bilan 2020 validé 

(€ HT)

Bilan 2021 

actualisé (€ HT)

Total des 

réalisations au         

31 déc 2021

%

0
DEPENSES 0

Frais d’études            595 876 €               505 874 €               498 566 € 99%

Acquisitions et frais sur 

acquisitions
        5 515 108 €            5 515 652 €            5 512 730 € 100%

Participations et taxes            497 932 €               497 932 €               497 932 € 100%

Travaux       12 237 176 €          10 757 176 €         10 757 176 € 100%

Frais financiers sur 

emprunt
           750 645 €               750 645 €               750 645 € 100%

Frais et Produits fin CT            194 269 €               194 269 €               194 269 € 100%

Autres dépenses 

rémunérées
        1 057 853 €               409 876 €               168 944 € 41%

Sous Total       20 848 858 €          18 631 424 €         18 380 261 € 99%

Rémunération prestataire            995 001 €               910 979 €               927 406 € 102%

Honoraires société 

clôture opération
                       -   €                           -   €                           -   € -

Sous Total honoraires            995 001 €               910 979 €               927 406 € 102%

TOTAL DEPENSES       21 843 860 €          19 542 403 €         19 307 667 € 99%

RECETTES

Cessions à la collectivité               35 001 €                  35 001 €                 35 000 € 100%

Cessions       19 291 125 €          16 991 468 €         19 291 124 € 114%

Apport en nature foncier 

ville
                       -   €                           -   €                           -   € -

Participation ville            416 629 €               416 629 €               416 629 € 100%

Subventions Etat            157 010 €               157 010 €               157 010 € 100%

Subventions            715 069 €               715 069 €               715 069 € 100%

Autres participations            146 903 €               146 903 €               146 903 € 100%

Produits financiers            873 193 €               871 393 €               871 393 € 100%

Produits divers 208 929 €                      208 929 €               208 929 € 100%

TOTAL RECETTES       21 843 860 €          19 542 403 €         21 842 058 € 112%



IV PERSPECTIVES DE L’OPERATION 

 

 
 

Les dépenses prévisionnelles en 2022 

 

- Les frais de géomètre liés à la clôture foncière. 

- Le versement de la rémunération de clôture. 

- Le versement du boni d'opération par la SEDRE. 

 

L’ensemble des dépenses prévisionnelles pour 2022 s’élève à 234 736 € HT. 

 

Les recettes prévisionnelles en 2022 

 

- La suppression du montant de la vente SEDRE/SAS BAKIR de l’opération soit – 2 299 656 

€ HT.  

- La cession à l’euro symbolique des biens de retour et de reprise à la Commune. 

- La cession à l’euro symbolique des parcelles de la station TPC Moufia et de son pylône à 

la CINOR. 

 

L’ensemble des recettes prévisionnelles pour 2022 s’élevant à – 2 299 654 € HT. 

  

Prévisions 2022

DEPENSES

Frais d’études                 7 308 € 

Acquisitions et frais sur

acquisitions
                2 922 € 

Participations et taxes                        -   € 

Travaux principaux                        -   € 

Frais financiers sur

emprunt
                       -   € 

Frais et Produits fin CT                        -   € 

Autres dépenses

rémérées
           240 933 € 

Sous Total            251 163 € 

Rémunération prestataire -            16 426 € 

Honoraires société

clôture opération                        -   € 

Sous Total honoraires -            16 426 € 

TOTAL DEPENSES            234 736 € 

RECETTES

Cessions à la collectivité                         1 € 

Cessions -       2 299 655 € 

Apport en nature foncier

ville                        -   € 

Participation ville                        -   € 

Subventions Etat                        -   € 

Subventions                        -   € 

Autres participations                        -   € 

Produits financiers                        -   € 

Produits divers                        -   € 

TOTAL RECETTES -       2 299 654 € 



Participation de la Commune 

 

La participation communale reste inchangée par rapport à celle présentée dans le CRAC 

approuvé, soit 416 629 € HT et n’évoluera pas dans le cadre de la clôture de l’opération. 

 

Excédent d’opération 

 

L’excédent prévisionnel, qui sera reversé à la Commune à la validation de la clôture de l’opération, 

s’élève prévisionnellement à 239 902 € HT. 

 

 

 

Au vu de ces informations, je vous demande : 

 

-  d’approuver le CRAC 2021 de la ZAC I de Moufia, notamment les éléments suivants :  

 

- le bilan financier prévisionnel qui s’établit en dépenses et en recettes à 19 542 403 

€ HT ;  

 

- aucune participation de la Commune pour cette année ; 

 

- les objectifs, dépenses et recettes de cette année ainsi que le prévisionnel de 

dépenses et recettes en lien avec la clôture de l’opération pour l’année 2022 ;  

 

- de m’autoriser ou mon (ma) représentant(e) à signer toutes les pièces liées à cette affaire. 

 

 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 18 novembre 2022 
 Délibération n° 22/6-021 
 
OBJET ZAC I de Moufia 
 CRAC 2021 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L. 311-1, R. 311-2 et R. 311-5 ; 
 
Vu la Délibération n° 04/3-30 du Conseil Municipal en séance du 20 juin 1978 portant sur 
l’approbation du traité et du cahier des charges de concession d’aménagement pour la ZAC I 
MOUFIA et de ses avenants successifs ; 
 
Vu la Délibération n° 09/1-09 du Conseil Municipal en séance du 21 février 2009 portant sur la 
prorogation de la concession jusqu’au 31 décembre 2010 ; 
 
Vu la Délibération n° 08/9-20 du Conseil Municipal en séance du 14 novembre 2009 approuvant le 
CRAC 2008 ; 
 
Vu la Délibération n° 10/6-35 du Conseil Municipal en séance du 20 novembre 2010 approuvant le 
CRAC 2009 ; 
 
Vu la Délibération n° 11/8-37 du Conseil Municipal en séance du 17 décembre 2011 approuvant le 
CRAC 2010, 
 
Vu la Délibération n° 12/7-38 du Conseil Municipal en séance du 15 décembre 2012 approuvant le 
CRAC 2011 ; 
 
Vu la Délibération n° 13/7-26 du Conseil Municipal en séance du 16 décembre 2013 approuvant le 
CRAC 2012 ; 
 
Vu la Délibération n° 14/7-36 du Conseil Municipal en séance du 29 novembre 2014 approuvant le 
CRAC 2013 ; 
 
Vu la Délibération n° 15/4-08 du Conseil Municipal en séance du 28 aout 2015 approuvant le 
CRAC 2014 ; 
 
Vu la Délibération n° 16/4-29 du Conseil Municipal en séance du 25 juin 2016 approuvant le CRAC 
2015 et l’avenant n° 12 portant prolongation de la convention de 3 années supplémentaires soit 
jusqu’au 31/12/2019 ; 
  



Vu la Délibération n° 17/6-021 du Conseil Municipal en séance du 23 septembre 2017 approuvant 
le CRAC 2016 ; 
 
Vu la Délibération n° 18/4-048 du Conseil Municipal en séance du 21 septembre 2018 approuvant 
le CRAC 2017 et l’avenant n° 13 portant prolongation de la convention de 2 années 
supplémentaires soit jusqu’au 31/12/2021 ; 
 
Vu la Délibération n° 19/5-19 du Conseil Municipal en séance du 29 novembre 2019 approuvant le 
CRAC 2018; 
 
Vu la Délibération n° 21/1-011 du Conseil Municipal en séance du 27 février 2021 approuvant le 
CRAC 2019 de la ZAC I de Moufia ; 
 
Vu la Délibération n° 21/7-042 du Conseil Municipal en séance du 22 décembre 2021 approuvant 
le CRAC 2020 de la ZAC I de Moufia ; 
 
Vu le RAPPORT N°22/6-021 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur Jacques LOWINSKY - 11ème adjoint au nom des 
commissions « Ville Ecologique » et « Ville Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS

 
 
ARTICLE 1 
 
Approuve le CRAC 2021 de la ZAC I de Moufia au 31 décembre 2021, notamment les éléments 
suivants : 
 

- le bilan financier prévisionnel qui s’établit en dépenses et en recettes à 19 542 403 € 

HT ;  

 

- aucune participation de la Commune pour 2021 ; 

 

- les objectifs, dépenses de l’année 2021 ainsi que le prévisionnel de dépenses et 

recettes en lien avec la clôture pour l’année 2022;  

 
ARTICLE 2 
 
Autorise la maire ou son (sa) représentant(e) à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
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